
AVANTAGE N° 1

Jusqu’à  30%  de remise (1)

AVANTAGE N° 2

AVANTAGE N° 3

Pas de frais de dossier : 

une économie de  29,50 €

(1) Valable sur le prix de l’hébergement seul (hors frais de dossier, prestations annexes et frais d’acheminement) dans les domaines de l’Aisne/Picardie, de Normandie, de 
Sologne, de Moselle/Lorraine et de la Vienne, selon certaines dates. Offre soumise à disponibilités au moment de la réservation sur un stock de cottages alloué à cet effet. Toutes 
les conditions et prix sur http://ce.groupepvcp.com 
(2) 50€ de réduction quelle que soit la durée de séjour (Mid-Week, Week-End ou Semaine), sous réserve d’un paiement minimum de 100€ en Chèque-Vacances. Offre valable 
pour un séjour au sein d’un domaine Center Parcs en France Métropolitaine, réservé entre le 29 mars 2015 et le 28 mars 2016 et consommé entre le 01 mai 2015 et le 29 juin 2016, 
hors dates spéciales (indiquées par une étoile dans les grilles de prix) réservation des séjours 2016 ouvertes à partir de septembre 2015. Offre valable sur l’hébergement seul 
(hors prestations annexes et frais d’acheminement) sous réserve de disponibilités et dans la limite des cottages alloués à cette offre (jusqu’au 30 derniers cottages disponibles 
par catégorie). Offre non rétroactive, cumulable uniquement avec vos remises Comité d’Entreprise sur les réservations individuelles, offre non valable sur cottages 2, 10 et 
12 personnes, offre valable pour une durée minimum de 3 nuits et pour une réservation faite plus d’un mois avant la date de l’arrivée, non cumulable avec toute autre offre 
promotionnelle, non valable pour les réservations groupes et contrats longue durée. Toute demande non formulée au moment de la réservation ne pourra être prise en compte.
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Informations            Réservations

Contactez votre comité d’entreprise
avec votre code : 8764

Exceptionnel : l’offre Chèque-Vacances est CUMULABLE avec vos remises Comité d’Entreprise !

Soyez gagnants en payant 
vos locations en Chèques-Vacances
Avec votre comité d’entreprise et le Chèque-Vacances, 
cumulez encore plus d’avantages sur les locations Center Parcs, 
en réservant entre le 29 mars 2015 et le 28 mars 2016.
Réservations des séjours 2016 ouvertes à partir de septembre 2015.

50€ de réduction 
supplémentaire en payant 

par Chèque-Vacances (2)


